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REGLEMENT INTERIEUR 

DU CIMETIERE

Arrêtés n°94-75 du 15 juin 1994 modifié et n°93-147 du 22 décembre 1993 modifié
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TITRE I

Destination du cimetière

Présentation du cimetière

Le cimetière communal de la Ville de Tonnay-Charente est situé avenue du général de Gaulle. Il est desservi par 3 entrées (entrée principale : avenue de Gaulle – entrées annexes : rue du chemin vert et allée de la croix Biron).

Il comprend :

· Une partie affectée aux sépultures en terrain commun

· Les terrains destinés aux concessions

· Un espace cinéraire avec columbarium et un jardin du souvenir

· Un dépositoire

· Un ossuaire

Article 1 : Destination du cimetière.

Il est affecté aux inhumations, sans distinction de race ou de religion pour :

· Les personnes qui de leur vivant sont domiciliées dans la commune

· Les personnes décédées sur la commune 

· Les personnes dont les parents ou la famille possèdent dans le cimetière un caveau ou un emplacement familial. 

Article 2 : Affectation du cimetière.



Le cimetière comprend :

1 - des emplacements en terrain commun.
2 – des emplacements concédés pour fondation de sépultures privées (en terrain et dans le columbarium). 

Les durées des concessions sont les suivantes :


En terrain :




1/ concessions temporaires de 15 ans




2/ concessions temporaires de 30 ans




3/ concessions temporaires de 50 ans

En columbarium :




1/ concessions temporaires de 15 ans




2/ concessions temporaires de 20 ans




3/ concessions temporaires de 30 ans

Il pourra être accordé une ou plusieurs concessions par famille.

3 -  des concessions destinées seulement aux soldats « morts pour la France »

4 – un jardin du souvenir pour dispersion des cendres

Article 3 : Choix de l'emplacement.

Les concessions en terrain neuf, quelle que soit leur durée sont concédées dans le nouveau cimetière en continuité dans une ligne jusqu'à ce que celle-ci soit complète. Le concessionnaire ne peut choisir ni l'emplacement, ni l'orientation de sa concession. Il doit, en outre, respecter les consignes d'alignement qui lui sont données.

TITRE II

Gestion du cimetière

Article 4 : Fonctions du préposé à la garde du cimetière.
Le gardien du cimetière est choisi par le maire.

Ses fonctions consistent en :




• Entretien général et propreté du cimetière,




• Il doit en outre, offrir une parfaite présentation du cimetière à la 



veille des cérémonies,




• Veiller à l'application des prescriptions de police touchant le 



cimetière.

Les services ci-dessus détaillés de ce fonctionnaire étant rétribués par la Ville, il lui est formellement interdit de percevoir quelque somme que ce soit des familles.

Les incidents ou différents qui pourraient survenir seront immédiatement portés à la connaissance du maire.

TITRE III

Police du cimetière

Article 5 : Horaires d'ouverture et de fermeture du cimetière.
Le cimetière est librement ouvert au public.

Les exhumations devront être effectuées le matin avant 9h. Elles ne pourront avoir lieu le samedi.

Article 6 : Conditions d'accès dans le cimetière.
Toute personne entrée dans l'enceinte du cimetière devra s'y comporter avec respect et dignité.

L'entrée du cimetière est interdite :




- aux personnes en état d'ivresse,




- aux marchands ambulants,




- aux mendiants,




- aux animaux même tenus en laisse,




- à toute personne non vêtue décemment,



- à tout véhicule motorisé, seuls les vélos tenus à la main sont autorisés




- aux voitures autres que celles destinées au service funéraire, aux


 services municipaux ou utilisées pour entrer ou pour sortir 



les matériaux des monuments.

Toutefois, des autorisations personnelles pourront être accordées par le maire aux personnes à mobilité réduite qui désirent se rendre en voiture à leur concession familiale. Ces autorisations seront accordées pour le vendredi de 8 h à 11h45 et de

14h15 à 16h30.

Les bénéficiaires de ces autorisations devront produire leur autorisation à toute demande du personnel municipal de gestion du cimetière.

Les voitures admises à pénétrer dans le cimetière doivent observer une vitesse maximum de 5 km/h et circuler avec l’autoradio éteint. Elles doivent céder le passage aux convois funèbres.

Les autorisations consenties aux entreprises ou aux personnes privées concernant l'accès des véhicules dans le cimetière n'engagent en aucune façon la responsabilité civile ou pénale de la Ville de Tonnay-Charente en cas d'accident corporel ou dommage matériel subi par les détenteurs d'autorisations ou provoqué par leur véhicule.

Article 7 : Discipline générale dans le cimetière.

Il est expressément interdit :




- d'escalader les murs et grilles des tombeaux ainsi que les murs et clôtures du cimetière,




- de détériorer ou d'endommager les pelouses ou plantations,




- d'enlever, déplacer ou toucher les objets déposés sur les tombes,




- de dégrader les tombeaux ou objets consacrés à la sépulture ou à l’ornementation des fosses,




- de jeter des fleurs fanées ou autres détritus en dehors des caisses destinées à les recevoir (tri par couleur de conteneur),




- aucune réunion profane ne saurait être tolérée. Tout acte de malveillance fera l'objet de poursuites.

Article 8 : Responsabilité en cas de dégâts et de vols.
La Ville de Tonnay-Charente décline toute responsabilité quant aux dégradations ou vols de toute nature causés par des tiers aux ouvrages ou signes funéraires des concessionnaires.

Il en est de même pour les dégâts ou la déstabilisation d'un monument provoqués par l'ouverture d'une fosse sur la concession immédiatement voisine, le concessionnaire devant avoir pris toutes dispositions pour que la stabilité et la solidité du monument, qu'il a fait construire, soient suffisamment assurées.

Article 9 : Responsabilité en cas de dégâts ou blessures occasionnés par les monuments ou plantations effectués sur le terrain d'une concession.
Le concessionnaire est responsable de tout dégât ou blessure que pourrait provoquer tout ou partie du caveau, monument, ornementation ou plantation qu'il a fait placer sur le terrain qui lui est concédé.

Au cas ou une concession ferait l'objet de dégâts, un procès verbal de constat sera établi par le gardien de Police municipale en présence du gardien.

Si la Ville de Tonnay-Charente juge qu'un monument constitue un risque pour la sécurité publique, elle en avisera le concessionnaire ou ses ayants droit, qui devront prendre toutes dispositions utiles dans les plus brefs délais pour remédier à la cause d'insécurité.

Ceux-ci devront procéder aux travaux nécessaires dans les 30 jours, à compter de la date de l'avis. Dans le cas où ils ne seraient pas en mesure de respecter ce délai, ils devront avertir le service cimetière dans les 15 jours de la date de l'avis.

Dans le cas où aucune des 2 obligations n'aura été satisfaite dans les délais requis, le maire ordonnera par arrêté la démolition du monument.

En outre, il sera fait opposition aux inhumations ultérieures, ainsi qu'au renouvellement de la concession tant que les frais avancés, le cas échéant, par la commune pour la démolition ne lui auront pas été remboursés par le concessionnaire.

La responsabilité de la Ville de Tonnay-Charente ne peut en aucun cas être substituée à celle du concessionnaire.

Article 10 : Accès aux caveaux ou fosses
A l'exception du personnel municipal ou du personnel des entreprises privées appelées à y travailler, il est interdit à quiconque de descendre dans un caveau ou une fosse, ou de pénétrer dans le dépositoire. En cas d'infraction à cette interdiction, la responsabilité de la Ville de Tonnay-Charente ne pourra être engagée en aucune façon (tant en ce qui concerne les accidents corporels ou dégâts matériels que le cas échéant, les délits de profanation ou violation de sépulture, déplacement de cercueils ou de corps, etc.…).

Article 11 : Affichage sur les murs du cimetière.
Tout affichage ou inscription sur les murs et portes du cimetière tant à l'extérieur qu'à l'intérieur, est interdit.

TITRE IV

Inhumations - Exhumations
Article 12 : Permis d'inhumer.
Aucune inhumation ne pourra avoir lieu sans le permis d'inhumer délivré par l'officier de l'Etat Civil.

A l'entrée du convoi dans le cimetière, ce document sera remis au responsable du service de police.

Article 13 : Dispositions générales relatives aux inhumations.

Les sépultures pour enfants sont situées dans le carré E de l'ancien cimetière.

La finition de surface devra être la même que pour les fosses adultes.

• 1/ Dimensions des concessions :


Les concessions auront :

2m 40 long X 1m 40 largeur.



Sauf pour le carré E

• 2/ Dimensions des fosses :

Fosses pour adultes : 2 m x 1 m

La profondeur minimum est fixée à 1m 35 pour une sépulture.

Dans aucun cas, il ne sera autorisé de sépulture au dessus du niveau du sol.

La hauteur du vide sanitaire entre le dernier cercueil et le niveau du sol devra être au minimum de 0,35m.

Dans le carré E : 1 m (longueur) x 0.60 m (largeur) x 1 m (profondeur)

Le dessus des caveaux sera fermé par des plaques obligatoirement scellées.

• 3/ intervalles entre les fosses

Les fosses seront distantes de 0.40 m sur les côtés et de 30 à 50 centimètres en tête.

• 4/ Inhumations dans les concessions :

Préalablement à une inhumation, la famille devra présenter au service État Civil de la mairie, directement ou par l'intermédiaire d'une entreprise mandataire, et ce, au plus tard 24 heures avant l'heure fixée pour les obsèques, tout document permettant le cas échéant de situer et identifier la concession ou le caveau dont l'ouverture doit être effectuée.

En ce qui concerne les décès déclarés le samedi matin, l'inhumation ne pourra avoir lieu, en règle générale qu'à compter du lundi suivant.

Article 14 : Demandes d'exhumations.
Aucune exhumation ou réinhumation, sauf celles ordonnées par l'autorité judiciaire, ne peut avoir lieu sans l'autorisation préalable du maire.

La demande d'exhumation devra être formulée par le plus proche parent du défunt. En cas de désaccord entre les parents, l'autorisation ne pourra être délivrée qu'après décision des tribunaux.

La présence d'un agent de Police est obligatoire pendant toute la durée de l'exhumation.

Article 15 : Mesures d'hygiène.
La personne chargée de procéder aux exhumations devra utiliser les moyens mis à sa disposition (vêtements, produits de désinfection, etc.…) pour effectuer les exhumations aux meilleures conditions d'hygiène.

Les cercueils avant d'être manipulés et extraits des fosses, seront arrosés avec une solution désinfectante. Il en sera de même pour tous les outils ayant servi au cours de l'exhumation.

Article 16 : Ouverture des cercueils.

Si, au moment de l'exhumation, un cercueil est trouvé en bon état de conservation, il ne pourra être ouvert que s'il s'est écoulé un délai de 5 ans depuis la date du décès et seulement après autorisation de l'administration municipale.

Si le cercueil est trouvé détérioré, le corps sera placé dans un autre cercueil ou, s'il ne peut être réduit, dans une boîte à ossements.

Article 17 : Redevances relatives aux opérations d'exhumations et réinhumations.
Les opérations d'exhumations et de réinhumations ouvrent droit à une vacation de Police selon les taux fixés par délibération du Conseil Municipal.

Les exhumations ordonnées par l'autorité judiciaire n'ouvrent pas droit à vacation de Police.

TITRE V

Dispositions applicables aux équipements et espaces concédés

Article 18 : Acquisition concession.
Les familles désirant obtenir une concession funéraire dans le cimetière de Tonnay-Charente devront s'adresser à la mairie de Tonnay-Charente "service cimetière". Elles pourront mandater une entreprise publique ou privée de pompes funèbres qui effectuera pour leur compte les formalités nécessaires.

Il ne peut être attribué de concessions par anticipation qu’aux personnes âgées de 80 ans et plus, domiciliées sur la commune.
Article 19 : Droits de concession.
Dés la signature du contrat, le concessionnaire devra acquitter les droits de concession au tarif en vigueur le jour de la signature, auprès de Monsieur le Receveur Municipal.

Ces tarifs sont fixés par délibération du Conseil Municipal. Le montant de ces droits est réparti entre la Ville pour les deux tiers et le C.C.A.S. pour un tiers.

Article 20 : Droits et obligations des concessionnaires.
Le contrat de concession ne constitue pas un acte de vente et n'emporte pas droit de propriété, mais seulement de jouissance et d'usage avec affectation spéciale et nominative.

Il en résulte que :

- il ne peut y avoir qu'un seul acquéreur par concession,

- une concession ne peut être transmise que par voie de succession ou de donation entre parents, à l'exclusion de toute cession à des tiers par vente ou toute autre espèce de transaction. En pareil cas, l'opération serait nulle et sans effet.

Une concession ne peut être rétrocédée à la Ville que dans les conditions prévues à l'article 22 ci-après.

- une concession ne peut être destinée à d'autres fins que l'inhumation. Peuvent être inhumés dans une concession, le concessionnaire, ses ascendants ou descendants, ses alliés.

Le concessionnaire aura cependant, le cas échéant, la faculté de faire inhumer dans sa concession certaines personnes n'ayant pas la qualité de parents ou d'alliés mais auxquelles l'attachent des liens exceptionnels d'affection et de reconnaissance.

Dès l’achat de la concession, le titulaire devra réaliser une dalle de propreté ou faire construire un caveau ou un monument.

Article 21 : Renouvellement des concessions temporaires.
Les concessions temporaires sont renouvelables à expiration de chaque période de validité.

Le concessionnaire ou ses héritiers pourront encore user de leur droit à renouvellement, à compter de la date d'expiration, pendant une période de 2 ans.

Passé ce délai, ou à défaut de paiement de la nouvelle redevance à l'expiration de ce délai, la concession fait retour à la Ville. Les restes mortels provenant des concessions non renouvelées seront déposés à l’ossuaire. Les monuments, entourages, plantations et signes funéraires seront enlevés par la commune.

L’espace pourra ensuite être réattribué pour une nouvelle concession.

Article 22 : Rétrocessions.
Les terrains faisant l'objet de concessions délaissées ne pourront en aucun cas faire l'objet d'une cession à titre onéreux à des tiers ou de donations entre vivants.

Seule la rétrocession gratuite à la Ville de Tonnay-Charente est de droit.

TITRE VI

Dispositions relatives aux équipements et espaces cinéraires

Article 23 : Dispositions générales
Le columbarium comprend des cases pouvant contenir chacune, en moyenne, 2 urnes. Ces cases seront attribuées par rang d'ordre en partant du haut à gauche, sans aucune dérogation. 

Article 24 : Cases

Les cases seront impérativement ouvertes et refermées par un marbrier du choix de la famille. Un vase soliflore pourra être fixé uniquement sur la plaque de marmorite. Seule sera autorisée la pose d'une plaque de marmorite qui sera achetée auprès de la mairie. Cette plaque sera gravée et posée par un marbrier du choix de la famille et aux frais de celle-ci. Elle appartiendra à la famille.

Article 25 : Dépôt de fleurs
Aucun dépôt de fleurs artificielles ne sera permis au columbarium ou au jardin du souvenir.

Au moment des cérémonies, seul le dépôt de fleurs naturelles sera autorisé au columbarium. Ces fleurs devront être enlevées aussitôt leur détérioration et dans un délai maximum de 7 jours à partir de leur dépôt. A la Toussaint, le dépôt de chrysanthèmes ou autres fleurs sera autorisé pour une durée maximum de 7 jours.

Passé ce délai, si les fleurs ne sont pas reprises par la famille, elles seront enlevées par les services de la mairie.

Des fleurs naturelles pourront également être déposées au jardin du souvenir, lors de la dispersion des cendres, mais pour une durée de 24 heures seulement.

Le pourtour du columbarium et le jardin du souvenir sont des espaces collectifs. A ce titre, aucun dépôt de fleurs artificielles et de plaques souvenir n’y sera permis.

Article 26 : Reprise des urnes - dispersion des cendres

A tout moment, les familles pourront récupérer les urnes déposées dans les cases, ainsi que la plaque, après en avoir fait la déclaration à la mairie, et rétrocéder gratuitement la case à la mairie sans remboursement par celle-ci des années non écoulées. Les cendres seront alors reprises par la famille ou dispersées dans le jardin du souvenir en présence de la famille après déclaration à la mairie par un plus proche parent ou par une personne représentant la famille.

Les Cendres pourront également être dispersées directement dans le jardin du souvenir, après l'incinération, après déclaration d'un plus proche parent ou d'une personne représentant la famille.

Article 27 : Renouvellement des concessions
A l’expiration de la concession et en cas de non renouvellement dans les 2 années qui suivent l’échéance, la ville reprendra possession de la case et procédera à la dispersion des cendres dans le jardin du souvenir.

Article 28 : Tenue d'un registre
Un registre sera tenu en mairie pour enregistrer la liste des concessions attribuées, des urnes déposées dans les cases et la dispersion des cendres dans le jardin du Souvenir.

TITRE VII

Dispositions relatives au terrain commun et au dépositoire.
Article 29 : terrain commun.
A l’expiration du délai de 5 ans prévu par la loi, l’administration municipale pourra ordonner la reprise des terrains communs. Les reprises seront effectuées selon les besoins du service du cimetière.

Les restes mortels seront déposés à l’ossuaire.

Article 30 : Dépositoire.
A la demande des familles des défunts, les corps pourront être mis temporairement dans le monument servant de dépositoire.

Les corps placés dans le dépositoire ne pourront y séjourner plus de 6 jours. Passé ce délai et si aucune proposition n'a été prise dans ce sens par la famille du défunt celui-ci sera inhumé dans une concession gratuite.

Les taxes de séjour dans le dépositoire sont fixées par délibération du Conseil Municipal.

TITRE VIII

Dispositions relatives à la construction, modification,

démolition des caveaux, monuments.

Article 31 : Constructibilité.

La construction des caveaux avec l'intention de déposer des corps au-dessus du sol est formellement interdite.
Article 32 : Déclaration de construction.
Tous travaux de construction, modification ou démolition de caveau, monument, entourage, à l'exception des travaux de dépose et repose de monument pour inhumation ou exhumation, ne peuvent être engagés sans déclaration écrite préalable au service État Civil "Cimetière".

La déclaration est souscrite par le concessionnaire ou une entreprise intervenant à la demande des familles.

Les entreprises devront s'engager à respecter les diverses prescriptions techniques relatives à ces travaux et notamment celles touchant à la sécurité des tiers.

Article 33 : Contraintes d'interventions des entreprises.
- Entre les monuments et la bordure de caniveau, obligation de faire une plate forme terminée façon ciment fini ou granité. Cette plate forme devra suivre l’alignement de la bordure de caniveau. Tout carrelage est interdit sur la plate forme et sur le champ du monument funéraire.

- Les bennes jusqu'à 3m³ sont autorisées à condition qu'aucune dégradation ne soit apportée au revêtement des allées.

- Interdiction de pénétrer dans l'enceinte du cimetière avec des véhicules de poids en charge supérieur à 10 tonnes.

- La fabrication des mortiers et bétons devra se faire de telle sorte qu'aucune souillure ne dégrade les lieux.

Le lavage des engins de fabrication devra se faire en dehors du cimetière (aire de lavage du Chemin Vert).

- Les engins de terrassement sur roues ou à chenilles seront soumis aux mêmes contraintes et devront circuler sur des chemins de bois prévus par l'intervenant.

Article 34 : Alignement.
La déclaration souscrite par le concessionnaire pour construction d'un caveau vaut engagement par lui et, le cas échéant, par l'entreprise qu'il choisit pour effectuer les travaux, de respecter scrupuleusement l'alignement indiqué par le Service "Cimetière", de ne déborder sur aucun des côtés l'emprise de la concession et de se conformer à la cote donnée par le Service du Cimetière en ce qui concerne le niveau auquel devra se trouver le plan supérieur de la dalle plafond du monument ou du caveau.

Article 35 : Fouilles.
Les fouilles pour construction de caveau ne pourront être entreprises qu'immédiatement avant le début des travaux de maçonnerie.

Les ossements qui, le cas échéant, pourraient être dégagés lors de travaux de fouilles, devront être soigneusement rassemblés et transportés à l’ossuaire. L’entreprise avertira aussitôt le service du cimetière.

Article 36 : Propreté des chantiers - Dépôt de matériel - Nettoyage.

Les matériaux excédentaires en provenance des fouilles seront aussitôt chargés pour évacuation hors des cimetières. Leur transport est à la charge du concessionnaire et devra être effectué dans les meilleurs délais et au plus tard dés l'achèvement des travaux de gros œuvre.

Aucun dépôt de terre ou de matériaux quelconques ne pourra être autorisé sur les sépultures voisines, les inter-tombes ou les allées.

Dés la fin des travaux, les abords du chantier seront nettoyés avec soin.

Article 37 : Responsabilité des concessionnaires et entreprises.
Tous dégâts au domaine public ou aux biens des tiers lors de travaux de construction de caveaux, monuments, ainsi que tous accidents survenus à des employés municipaux ou à des tiers du fait de ces travaux engagent la seule responsabilité du concessionnaire et de l'entreprise qui les exécute.

Les concessionnaires et entreprises devront donc prendre toutes dispositions efficaces pour préserver la sécurité des personnes et des biens des tiers lors de travaux et contracter toutes assurances nécessaires pour couvrir ces éventuels dommages.

Article 38 : Sanctions.
Dans le cadre de ses pouvoirs de police, le Maire se réserve de prendre par arrêté toute disposition de nature à réprimer les abus susceptibles d'être constatés.
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